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CONCERTATION PUBLIQUE 

IDENTIFICATION DES ZONES D’ACCELERATION DE PRODUCTION  

DES ENERGIES RENOUVELABLES (ZA ENR) 

 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

Un rôle majeur confié aux communes dans la déclinaison et la mise en œuvre des politiques 

énergétiques et climatiques nationales 

Face aux crises climatiques et énergétiques, la France poursuit l’objectif de neutralité carbone d’ici 2050 et de 

maîtrise de sa dépendance d’approvisionnement énergétique. 

La stratégie de transition énergétique portée à l’échelle nationale repose sur quatre piliers indissociables :  

- La baisse de la consommation d’énergie,  

- La sobriété et l’efficacité énergétique,  

- L’augmentation de la production d’énergie décarbonée avec le déploiement des énergies 

renouvelables permettant d’atteindre 33% dans la consommation finale brute d’énergie d’ici 2030, 

- La relance du nucléaire. 

La loi du 10 Mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables (dite loi « APER ») 

fait de la planification territoriale des énergies renouvelables une priorité et dote les communes de nouveaux 

leviers d’action en instaurant notamment la mise en place de Zones d’Accélération des Energies 

Renouvelables (ZA EnR).  

Cette loi demande aux communes de définir, si possible d’ici la fin de l’année 2023, et après concertation avec 

leurs administrés, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir s’implanter des projets 

d’énergies renouvelables. 

Les porteurs de projets seront en effet incités à se diriger vers ces zones d’accélération qui auront bénéficié 

d’une adhésion locale préalable et dont l’attractivité se verra renforcée par des délais d’instruction réduits et 

la mise en place d’avantages financiers restant à définir. 

Des projets pourront être autorisés en dehors de ces zones, à condition qu’un comité de projet spécifique soit 

mis en place pour garantir la bonne inclusion de la commune dans la conception du projet, le plus en amont 

possible. 

Ces zones d’accélération concernent tous les modes de production d’énergies renouvelables : 

photovoltaïque (parcs au sol, panneaux en toitures ou sur ombrières), éolien, biogaz (méthaniseurs), réseaux 
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de chaleur (géothermie), chaudières biomasse, etc… Chaque commune dispose ainsi de la capacité d’adapter 

ses zones d’accélération en fonction de la réalité de son territoire, de son potentiel d’énergies renouvelables, 

des puissances déjà installées, tout en tenant compte de la capacité des réseaux de distribution existants ou 

en cours de déploiement.  

Mise en place d’une concertation publique  

Le projet de cartographie des zones favorables à la production d’énergies renouvelables établi sur la 

commune est soumis aux habitants dans le cadre d’une concertation publique : 

du 12/12/2023 au 28/12/2023   

Un avis de concertation est mis en ligne sur le site internet de la commune et affiché en mairie, 15 jours avant 

l’ouverture de la concertation. 

Modalités de la concertation  

Pendant la durée de la concertation, l'information du public et le recueil de ses observations et propositions 

sont assurés au moyen du dispositif suivant : 

Mise à disposition du dossier de concertation et d’un registre d'observations sur lequel pourront 

être formulées les remarques et propositions par écrit, à l'accueil de la Mairie d’ARDENTES, Place 

de la République, pendant la période de concertation, aux jours et heures d’ouverture au public : 

lundi de 8h30 à 12h et mardi-mercredi-jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.  

 

Processus de validation des zones d’accélération 

Une délibération du Conseil municipal tirera le bilan de la concertation, en tenant compte de l’ensemble des 

observations qui auront été émises sur les propositions de zonage, et arrêtera la cartographie des zones 

d’accélération identifiées sur le territoire communal. 

Cette délibération sera transmise au référent préfectoral du département, au Pays Castelroussin Val de l’Indre 

en charge du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), ainsi qu’à la Communauté d’Agglomération de 

Châteauroux Métropole, coordinatrice de la transition énergétique sur son territoire. 

Châteauroux Métropole procèdera alors à l’examen des délibérations remises par ses communes membres et 

organisera un débat en Conseil communautaire sur la cohérence des zones proposées au regard des objectifs 

et orientations stratégiques de ses documents de planification territoriale, que sont le Plan Climat Air Energie 

(PCAET), le schéma directeur des énergies renouvelables (SD EnR) et le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi).  

Le référent préfectoral, après avoir recueilli l’ensemble des contributions des collectivités du département, 

organisera une conférence territoriale, avant d’arrêter la cartographie des ZA EnR de l’Indre qui sera soumise 

au comité régional de l’énergie chargé de vérifier l’atteinte des objectifs régionaux. En cas d’avis favorable, 

la cartographie départementale sera adoptée par le référent préfectoral régional, après avis conforme des 

communes. Les ZA EnR communales seront alors opérationnelles. Dans le cas contraire, des zones 

complémentaires seront demandées aux communes.  

Pour plus d’informations :  

▪ Site du Ministère de la transition énergétique : https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-

energies-renouvelables-et-donnees 

▪ Portail national cartographique des EnR : https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr 

 

https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees
https://www.ecologie.gouv.fr/planification-des-energies-renouvelables-et-donnees
https://geoservices.ign.fr/portail-cartographique-enr
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Les filières de production d’énergie renouvelables identifiées sur le territoire communal comme 

pouvant faire l’objet de zones d’accélération (ZA EnR) 

Un recensement des zones d’accueil potentielles des principales filières de production locale d’EnR a été 

effectué sur le territoire communal, à partir des données mises à disposition sur le portail cartographique 

national et des informations connues ou collectées à l’échelle locale.  

Les zones d’accélération identifiées pour les différentes filières sont reportées sur les documents suivants :  

(A noter : certaines catégories peuvent ne pas être représentées sur la commune en raison de l’absence de 

potentiel ou de zones non identifiées avant concertation du public) 

• 1 carte au format A3 (29,7 X 42 cm) répertoriant les zones favorables à l’installation de méthaniseurs : 

Ce type d’équipement n’étant autorisé qu’en zone agricole constructible, les zones d’implantation 

favorables correspondent aux secteurs classés en zone agricole (A) au plan local d’urbanisme, déduction 

faite des zones sensibles non constructibles (As), des espaces situés à moins de 200 mètres des 

habitations, ainsi que des servitudes particulières telles que la présence d’infrastructures ou de réseaux.  

                               Zonage favorable à l’installation de méthaniseurs 

• 1 carte au format A3 (29,7 X 42 cm) répertoriant les zones favorables à l’installation de panneaux 

photovoltaïques en toitures et sur ombrières surplombant les parkings :  

L’intégralité du territoire communal constitue un potentiel de déploiement de ce type de filière, en 

considérant que toutes les constructions et parkings existants ou à venir sont susceptibles d’être équipés 

de panneaux photovoltaïques.  

                               Zonage favorable à l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture et sur ombrières  

Les grandes zones d’activités sont identifiées comme présentant un fort potentiel, du fait de l’importance 

des surfaces occupées par des bâtiments disposant de toitures terrasse et des aires de parkings soumises 

à des obligations d’installation d’ombrières. 

                      Principales zones d’activités à dominante industrielle, artisanale et commerciale, 

particulièrement favorables à l’installation de panneaux photovoltaïques en toiture et sur 

ombrières   

Des contraintes patrimoniales relatives à la présence de Monuments Historiques peuvent toutefois 

limiter ce potentiel sur certains secteurs : 

                               Zonage favorable avec contrainte patrimoniale (périmètre des monuments historiques) 

• 1 carte au format A0 (84,1 X 118,9 cm) répertoriant, par type de dispositif de production d’EnR, les 

potentiels de production existants et les installations projetées en fonction de leur stade d’avancement  

 

ainsi que les zones identifiées comme favorables au déploiement des filières de production suivantes : 

                                Zones favorables à l’installation de parcs photovoltaïques au sol 

         Zone favorable à l’installation d’un parc éolien  

         Zones favorables à l’installation d’un réseau de chaleur 

 

Des servitudes particulières engendrées par la présence ponctuelle d’infrastructures de transport, de 

grands réseaux de distribution, de zones à risques technologiques et naturels, ou de périmètres instaurés 

pour la protection et le maintien de la biodiversité, peuvent également contraindre l’installation de 

dispositifs de production d’EnR. 


